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Séance du 14 Messidor An II 

(Mercredi 2 Juillet 1794) 

Présidence de LACOSTE 

La séance est ouverte par la lecture de la 
correspondance. 

1 

La société populaire de Bilions, dépar¬ tement du Puy-de-Dôme, annonce que, dans l’espace de deux décades, sa commune a fourni 865 livres de salpêtre. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Billions, 6 mess. II ] (2). 
«Citoyens rèprésentans 

Du haut de la montagne continuez à fou¬ 
droyer et tous les tyrans de l’Europe, et tous 
les vices qui accompagnent leur régné ? Pour 
nous, notre plus douce occupation sera désor¬ 
mais de tirer des entrailles de la terre, la 
matière qui doit embraser et réduire en cen¬ 
dres tous les trônes. Nous nous empressons 
de vous annoncer que l’attelier de salpêtre 
établi depuis peu de tems dans la commune 
de Billon est en ce moment-ci dans la plus 
grande activité. Dans les 2 décades qui vien¬ 
nent de s’écouler, il a produit 865 liv. de cette 
matière precieuse qui va partir pour sa des¬ tination. 

Nous finissons par vous réitérer notre vœux 
de defendre, jusqu’à la mort la liberté et la convention. S. et F. ». 

COLLANGES, BLANCHAKD, HüGXJES, TEYRAC. 
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Assassiner quand on ne peut vaincre, c’est la morale des rois coalisés, dit la société de Mont-Marault (3) ; une honte éternelle et l’exé¬ cration du genre humain, voilà leur récom¬ pense... Quant à vous, ajoute-t-elle, fondateurs de notre liberté, vivez pour assurer la haute 

(1) P.V., XL, 336. B1", 16 mess. (2) C 309, pl. 1206, p. 21. (3) Allier. 

destinée que vous avez préparée à la France; 
vivez pour jouir de ses triomphes, de son bon¬ heur et de notre reconnoissance. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

[Montmarault, 2 mess. Il] (2). 

« Quand on ne peut vaincre, on doit assas¬ siner. Telle est la morale des rois coalisés. 
Leurs dignes ministres la mettent en action; 
mais le fer des assassins s’émousse contre 
l’egide de la Sagesse, et les monstres qui les 
ont armés ne recueilleront d’autres fruits de 
leurs horribles complots qu’une honte éter¬ 
nelle et l’éxécration du genre humain. L’absence 
seule des vertus détruit les Républiques; les 
crimes de la tyrannie ne font que les fortifier 
et les multiplient Fondateurs de notre liberté, 
vivez pour assurer la haute destinée que vous 
avez préparée à la France; vivez pour jouir 
de ses triomphes, de son bonheur et de notre reconnaissance ». 

Gatjlmir (présid.), Anceaume (secret.) [et 1 
signature illisible]. 

P. S. Les sociétés populaires du district de 
Montmarault ont armé et équipé un chasseur 
jacobin qui est parti le 15 prairial. 
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La société populaire de Montebourg, dépar¬ tement de la Manche, admire les travaux de la Convention, son décret sur l’existence de l’Etre-Suprême ,et l’invite à rester à son poste. Cette commune a remis à son district, en don patriotique, 50 paires de souliers, 228 che¬ mises, 20 vieilles chemises pour charpie, 6 draps, 2 mouchoirs, une paire de bas, 6 cols, et 37 marcs 3 onces 3 gros et demi d’argenterie, avec tous les métaux et ornemens de son 

église. 
Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

(1) P.V., XL, 336. Bin, 17 mess. (2e suppl4); J. Sablier, n° 1413; J. Fr., n° 646; Ann. RI1., n° 214; Débats, n° 655. (2) C 309, pL 1206, p. 22. (3) P.V., XL, 337. Bin, 16 mess. (suppl‘) et 17 mess. (2e suppl1). Mentionné par J. Sablier, n° 1413 (qui attribue les dons à «la soc. pop. de Pallet»). 
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